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signé par délégation territoriale de l'agence régionale de santé
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Agence Régionale de Santé

Renouvelant l'agrément provisoire de 
l'entreprise de transports sanitaires 'SARL 
AMBULANCES MALAVAL'
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ARRETE ARS LR/2010 – 
 

 
  
 

 RENOUVELANT L’AGREMENT PROVISOIRE DE L’ENTREPRISE DE TRANSPORTS 
      SANITAIRES 
    « SARL AMBULANCES MALAVAL » 

 
  
 

La directrice Générale de l'Agence Régionale de San té du Languedoc-Roussillon 
 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6312- 1 et  L. 6312-5  
 
VU la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l'aid e médicale urgente et aux transports sanitaires,  
 
VU le décret n° 87-964 du 30 novembre 1987 modifié re latif au comité départemental de l'aide 

médicale urgente et des transports sanitaires,  
 
VU le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 modifié re latif à l'agrément des transports sanitaires 

terrestres,  
 
VU     le décret n° 95- 1093 du 5 octobre 1995 relatif à l ’autorisation de mise en service de véhicules de 

transports sanitaires terrestres prévue par l’article L 6312-4 du code  de la santé publique.  
 
VU l'arrêté du 21 décembre 1987 du ministre délégué auprès du ministre  des affaires sociales et de 

l’emploi, chargé de la santé et de la famille modifié par l'arrêté du 23 septembre 1988 relatif à la 
composition du dossier d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres 
et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires,  

VU        l’arrêté du 5 octobre 1995 du ministre de la santé publique et de l’assurance maladie relatif à 
 l’autorisation de mise en service des véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres. 

VU l'arrêté du 10 février 2009 du ministre de la santé et des sports fixant les conditions exigées  
 pour les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres. 

 
VU le compromis de vente et d’achat du fond de commerce dont le siège social est fixé à la Roulisse 

RN 106 (48160) Saint Hilaire de Lavit, 
 
VU les arrêtés ARS LR/2010 -007 du 16 avril et du 03 mai 2010 portant agrément provisoire de 

l’entreprise de transports sanitaires « SARL AMBULANCES MALAVAL » 
 
VU l’arrêté ARS LR/2010 -121 du 29 avril 2010 portant délégation de signature, 
 
SUR proposition de madame la déléguée territoriale départementale de la Lozère,  
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ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 
   

 
 
 
 
 

A R R E T E 
 

Article 1 :   L’agrément provisoire de l’entreprise de transports sanitaires    
 « SARL AMBULANCES MALAVAL »   

   
Adresse : La Roulisse RN 106 48160 Saint Hilaire de Lavit.  

Gérant :   Monsieur MALAVAL Jean-François,   

      N° tel  : 06 79 45 44 34  
   
      Est renouvelé à la date du 01 juin 2010  pour une durée de 1 moi s.    
 

 EQUIPAGE  VEHICULES 

 
 
MOHCINI Françoise        C.C.A. 
permis B 
BROUILLET  Jean-Noël  B.N.S. 
permis B PAGLIERO Louis          
A.F.P.S. permis B 
MALAVAL  Jean-F        C.C.A.  
permis B 
MALAVAL Sylvain      A.F.P.S. 
permis B 

Ambulances  
RENAULT  Trafic:   7207 GQ 48  
 
VSL 
OPEL Mériva  :         8073  GR 48 
OPEL Zafira    :         8075  GR  48 

 
Article 2 :Les véhicules utilisés par l'entreprise sont de couleur blanche et  portent un insigne distinctif qui 

consiste en une croix régulière à six branches de couleur bleue. Cet insigne est apposé de 
manière inamovible sur le capot et les portières avant des véhicules. Doit figuré également sur 
les véhicules, le nom commercial sous lequel est exercée l'activité ou la dénomination de la 
personne physique ou morale titulaire de l'agrément. Ces inscriptions sont aussi de couleur 
bleue. 

 
   Article 3 :Mme la déléguée territoriale départementale de l’agence régionale de la santé de la Lozère, le 

directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur 
départemental des services fiscaux, DIRECCTE, le commandant du groupement départemental 
de gendarmerie, le directeur départemental des polices urbaines, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à M. le directeur de 
la M.S.A. et à M. le directeur de la caisse commune de sécurité sociale. 

      
 
        Fait à Mende,    
        Le 31 mai 2010 
        P/Le Directeur Général, 
        La déléguée territoriale   
        départementale 
         
 
      
          
 
  
        Anne MARON- SIMONET 
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Arrêté n °2010168-0002

signé par Secretaire general
le 17 Juin 2010

Agence Régionale de Santé

portant autorisation de distribuer au public de 
l'eau destinée à la consommation humaine à 
madame Urrusty Cécile, au lieu- dit les 
Passadoires - commune de St Etienne Valée 
Française
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Autre

signé par Directeur général de l ARS Languedoc Roussillon
le 03 Juin 2010

Agence Régionale de Santé

ARRETE ARS LR/2010-255 du 3 juin 2010 
fixant la composition nominative du conseil de
 surveillance du centre hospitalier de MENDE
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signé par délégation territoriale de l'agence régionale de santé
le 03 Juin 2010

Agence Régionale de Santé

ARRETE ARS LR/2010-256 du 3 juin 2010 
fixant la composition nominative du conseil de
 surveillance du centre hospitalier de SAINT 
ALBAN
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le 03 Juin 2010

Agence Régionale de Santé

ARRETE ARS LR/2010 257 du 3 juin 2010 
fixant la composition nominative du conseil de
 surveillance de l'hôpital local de FLORAC
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le 03 Juin 2010
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fixant la composition nominative du conseil de
 surveillance de l'hôpital local de 
MARVEJOLS
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Arrêté n °2010176-0008

signé par Directeur départemental des territoires
le 25 Juin 2010

Direction Départementale des Territoires

Ouverture et clôture de la chasse pour la 
campagne 2010-2011.
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PRÉFET DE LA LOZÈRE

Arrêté préfectoral n°2010                       du                     2010
relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la campagne 2010 – 2011

______________________________________________________

Le préfet de la Lozère,
Officier de l’ordre national du Mérite

Officier du Mérite agricole

Vu les articles L. 422-1, L. 423-1, L. 423-2, L.424-1, L 424.2 , L.424-4, L.425-2, L.424-12, L. 425-15 , R. 424-1 à R. 
424-8 et R. 428-17 du code de l'environnement,
Vu le schéma départemental de gestion cynégétique approuvé par l'arrêté préfectoral n°2006-348-001 du 14 décembre 
2006,
Vu l’article L. 424-12 du code de l’environnement concernant la vente, l’achat, le transport et le colportage du gibier,
Vu  l’arrêté  du  12  août  1994  relatif  aux  modalités  de  commercialisation  de  certaines  espèces  de  gibier  pour  la 
consommation,
Vu le décret n° 2006-767 du 29 juin 2006 relatif à la commercialisation et au transport de gibier,
Vu l’arrêté du 29 avril 2008 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces de mammifères sur le 
territoire national,
Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-078-02 du 19 mars 2010 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre Lilas, directeur 
départemental des territoires de Lozère (DDT),
Considérant la demande d’arrêté d’ouverture et de clôture présentée par le président de la fédération départementale 
des chasseurs, en date du 6 mai 2010
Considérant l'avis donné le 1er juin 2010 par le président de la fédération départementale des chasseurs sur le projet 
d’arrêté présenté par la DDT, 
Considérant l'avis émis par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage dans sa séance du 4 juin 
2010,
Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête
Article N° 1 - Ouverture générale

La période d'ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée du  12 septembre 2010 au 31 janvier 
2011 inclus, suivant la réglementation générale en vigueur.
Le présent arrêté concerne les communes ou parties de communes du département de la Lozère dont le territoire de 
chasse est situé à l'extérieur du périmètre du Parc national des Cévennes délimité par le décret  n° 2009-1677 du 29 
décembre 2009.

Article N° 2 - Ouvertures spécifiques

Par dérogation à l'article 1, les espèces suivantes peuvent être chassées selon les modalités et le calendrier suivants :

Espèces de gibier Date
d'ouverture

Date de
clôture Conditions spécifiques de chasse

Cerf  élaphe N°1 01.09.2010

12.09.2010

11.09.2010

31.01.2011

Sur les unités de gestion suivantes : « Mont Lozère nord », 
« Mont Lozère sud », « Mont Lozère ouest », « Vallée du Lot », 
« Sauveterre est », « Sauveterre ouest », « Méjean », « Gorges du 
Tarn », « Aigoual », « Corniche  des Cévennes », « Vallée 
Cévenole », « Haute Vallée du Tarn, « Bougès ».
En chasse uniquement à l'approche,

En chasse à l'approche, en individuel , en battue
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Cerf élaphe N°2
Application  de  l’arrêté 
n° 2007-176-005 du 25 
juin  2007,  portant 
approbation  du  plan 
cynégétique  du  cerf 
élaphe.

16.10.2010 31.01.2011 Sur les unités de gestion suivantes gérées par PGCA :
« Haut Gévaudan », « La Truyère », « Montagne de la Margeride », 
« Haute  Vallée  de  l'Allier »,  « Charpal »,  « Mercoire »   « La 
Blatte », « La Boulaine ».
Chasse à l'approche, en individuel, en battue 
 

Chevreuil 12.09.2010 31.01.2011 Chasse à l'approche, individuelle, en battue. 
La chasse du Chevreuil peut se pratiquer avec des armes à canon 
lisse  approvisionnées  de  cartouches  à  grenaille  de  plomb  d’un 
diamètre de 4 et 3.75 millimètres ( plomb n°1 et 2 de la série de 
Paris) ou à grenaille sans plomb de diamètres compris entre 4.00 et 
4,8 millimètres ( grenaille n° 1 à 2/0 de la série de Paris).

Daim 12.09.2010 31.01.2011 Chasse à l'approche, en individuel, en battue. 

Mouflon 12.09.2010 31.01.2011 Chasse à l'approche uniquement.

La chasse des espèces soumises à plan de chasse est autorisée en temps de neige

Sanglier n°1 28.08.2010 02.01.2011 Chasse à l’approche, en individuel ou en battue
Sur l’ensemble des unités de gestion

Sanglier n°2 03.01.2011 31.01.2011 Chasse à l’approche, en individuel ou en battue sur les unités 
totales ou partielles suivantes :
« Mercoire » « Causse de Sauveterre est, rive gauche du Lot », 
« Causse de Sauveterre ouest », « Vallée du Lot partie rive 
gauche », « Mont Lozère nord », « Mont Lozère sud », « Mont 
Lozère ouest », « Méjean », « Gorges du Tarn », « Aigoual »,
« Corniche des Cévennes », « Vallées Cévenoles », « Haute Vallée 
du Tarn », « Bougès ».  

Sanglier n° 3 12.09.2010 31.01.2011 La chasse du sanglier est autorisée par temps de neige 
uniquement sur les unités de gestion suivantes :
« Mercoire » « Causse de Sauveterre est, rive gauche du Lot », 
« Causse de Sauveterre ouest », « Vallée du Lot partie rive 
gauche », « Mont Lozère nord », « Mont Lozère sud », « Mont 
Lozère ouest », « Méjean », « Gorges du Tarn », « Aigoual »,
« Corniche des Cévennes », « Vallées Cévenoles », « Haute Vallée 
du Tarn », « Bougès ».  

Faisan 12.09.2010 02.01.2011 Se reporter à l’article 5
Lapin 12.09.2010 02.01.2011 Se reporter à l’article 5

Lièvre N°1
Lièvre N°2

Lièvre N°3

12.09.2010 12.12.2010 Se reporter à l’article 5

26.09.2010 12.12.2010 Sur le territoire du PGCA lièvre délimité par l’arrêté préfectoral n° 
2007-176-007 du 25 juin 2007.

13.12.2010 02.01.2011 Sans tir et sans prélèvement sauf pour le courre du lièvre.
Perdrix 04.10.2010 15.11.2010 Se reporter à l’article 5 du présent arrêté
Renard

12.09.2010
04.01.2011

03.01.2011
31.01.2011

La chasse du renard est autorisée en temps de neige : 
A l'approche, en individuel ou en battue.
Uniquement en battue suivant l’article 4 présent arrêté.

Oiseaux migrateurs
Gibier d'eau

Se reporter aux arrêtés 
ministériels d’ouverture et de 

fermeture.

Se renseigner sur les sites Internet de la direction départementale 
des territoires, de l’ONCFS, de la fédération des chasseurs.
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Turdidés Pour la chasse avec tendelles,  suivre les arrêtés ministériel  du 7 
novembre 2005 et préfectoral n° 05-2348 du 22 décembre 2005. 
L’autorisation  est  limitée  du  1er novembre  au  31  janvier 
uniquement.

Bécasse Voir article 6.

La vénerie sous terre est ouverte du 15 septembre 2010 au 15 janvier 2011.
L’exercice de la vénerie du blaireau peut être pratiquée du 15 mai 2011 au 30 juin 2011.

Article N° 3 - Limitation des jours de chasse

3-1. La chasse est suspendue les mardi, jeudi et vendredi de chaque semaine à l'exception des jours fériés.

3-2. La suspension ne s'applique pas :

 A la chasse à l’approche du mouflon,
 A la chasse à tir en poste fixe matérialisé de main d'homme dans le respect des arrêtés ministériels d’ouverture 

et  de  fermeture  de  la  chasse  des  turdidés  (grives  draine,  mauvis,  musicienne,  litorne,  merle  noir)  et  des 
colombidés (palombe, pigeons biset et colombin). Les animaux classés nuisibles peuvent y être détruits. Le 
transport de l’arme se fera démontée ou sous étui à l’aller comme au retour (Un chien de rapport peut être 
employé).

 A la recherche des grands animaux blessés (grands ongulés) réalisée par les équipages de chiens de sang, 
titulaires d’une autorisation préfectorale individuelle,

 Du 20 octobre au 30 novembre 2010, à la chasse de la bécasse des bois avec chiens d’arrêt, retriever ou spaniel 
munis de grelot, de clochette ou de bip, sauf restrictions édictées dans l’article n° 6-2 du présent arrêté.

 Dans les forêts domaniales de la Croix de Bor, du Roujanel et du Goulet, pour la chasse du cerf élaphe, du 
chevreuil à l’approche ou à l’affût en présence d’un agent assermenté.

 Le jeudi :
Pour  la  chasse  des  espèces  soumises  à  plan  de chasse,  pour les  battues  aux  sangliers  dans les  unités  de 
gestion suivantes : « Mont Lozère nord », « Mont Lozère sud », « Mont Lozère ouest », « Vallée du Lot  rive 
gauche »,  « Sauveterre est en rive gauche du Lot »,  « Sauveterre ouest »,  « Méjean »,  « Gorges  du Tarn », 
« Aigoual », « Corniche des Cévennes », « Vallée Cévenole », « Haute Vallée du Tarn », « Bougès ».

Article N° 4 - Modalités particulières de gestion cynégétique

4-1. Avec l'accord du détenteur du droit de chasse, toutes les équipes de chasse des cervidés et sangliers doivent justifier 
d’un territoire  d'une surface minimum de 100 ha d'un seul  tenant,  pour pratiquer  des  battues  et  obtenir  un carnet 
obligatoire de battue.

4-2. La  chasse  en  battue  s’entend  par  la  présence  d’au  moins  5  tireurs  dirigés  par  un responsable  ayant  suivi  la 
formation de chef de battue dispensée par la fédération départementale des chasseurs. Le carnet de chasse est renseigné 
pour la liste des participants avant tout acte de chasse et en fin de journée pour le tableau. Il doit pouvoir être présenté à 
toute réquisition.

4-3.  Les carnets de battue  sont délivrés par la fédération des chasseurs et lui sont remis renseignés en fin de saison 
cynégétique.

 Un bilan intermédiaire des prélèvements de sangliers sera réalisé le 31 octobre, la fiche enquête du carnet de 
battue sera renseignée et transmise à la fédération des chasseurs avant le 5 novembre 2010.

 Le bilan départemental annuel des prélèvements sera réalisé par la fédération des chasseurs.

4-4. Pour tout plan de chasse une fiche de constat de chaque tir est renseignée et fournie obligatoirement à la fédération 
départementale des chasseurs.      

4-5. Règles de sécurité : se conformer  aux arrêtés préfectoraux en vigueur réglementant l'usage des armes pour la 
chasse à tir et les modalités de la chasse en battue.
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Article N° 5 - Gestion et protection d’espèces

5-1. La chasse du Grand Tétras est interdite.

5-2. La chasse du faisan est interdite sur les communes de :
Saint Germain de Calberte, Saint Etienne Vallée Française, Saint Julien des Points, et sur le « GIC du faisan cévenol ».

5-3. La chasse du lapin de garenne est interdite sur les communes de :
Allenc, Altier, Badaroux, Barjac, Cubières, Cubierettes, Javols, Laval Atger, Le Born, Le Malzieu Ville, Les Bessons, 
Marchastel, Nasbinals, Pourcharesses, Prévenchères, Saint Bonnet de Montauroux.

5-4. Ouverture de la chasse au lièvre le 26 septembre 2010 sur les territoires du plan de gestion cynégétique 
approuvé des unités de gestion de petit gibier de l’Aubrac et de la Margeride :
Communes de : Albaret Sainte Marie, Blavignac, Les Bessons, La Chaze de Peyre, La Fage Montivernoux, La Fge 
Saint Julien, Le Fau de Peyre, Fournels, Rimeize, Saint Laurent de Veyrès, Saint Chély d’Apcher, Saint Pierre le Vieux, 
Termes.
         
5-5. La chasse du lièvre n’est ouverte que du 3 octobre au 28 novembre, uniquement les samedis, dimanches et 
jours fériés sur les communes de :
Serverette et du GIC du lièvre de la Margeride.

5-6. La chasse du lièvre est autorisée à dater du 3 octobre sur la commune de :
Albaret Sainte Marie.

5-7. La chasse du lièvre n’est autorisée que les samedis, dimanches, jours fériés légaux sur les communes de : 
Saint Chély d’Apcher, Fau de Peyre.

5-8.  La  chasse  du  lièvre  n’est  autorisée  que  les  samedis,  dimanches,  mercredis,  jours  fériés  légaux  sur  les 
communes de :
Badaroux, Brion, Cassagnas, Chauchailles, Grandvals, Le Born, Le Malzieu Ville, Marchastel, Nasbinals, Saint Etienne 
Vallée Française,  Saint Germain de Calberte, Saint Sauveur de Peyre. 

5-9. La chasse de la  perdrix est interdite sur les communes de :
Brion,  Chauchailles,  Grandvals,  Javols,  Luc,  Malzieu  Ville,  La  Villedieu,  Marchastel,  Nasbinals,  Noalhac,  Saint 
Germain de Calberte, Saint Juéry.

5-10. La chasse de la perdrix n’est autorisée que le 3 octobre 2010 sur les communes de : 
Blavignac, La Fage Montivernoux, Les Bessons, Serverette, Saint Amans, Saint Denis en Margeride, Saint Pierre le 
Vieux, Saint Privat du Fau. 

5-11. La chasse de la perdrix n’est autorisée que les 3 et 17 octobre 2010 sur les communes de : 
Albaret Sainte Marie, Allenc, Badaroux, Estables, Lajo, Langogne, La Bastide Puylaurent, Le Born, Montbel, Saint 
Chély d’Apcher, Saint Frézal d’Albuges, Saint Symphorien, GIC des perdrix de la Plaine .

5-12. La chasse de la perdrix n’est autorisée que les 3, 10, 17, 24 octobre 2010 (avec éventuellement un plan de 
chasse)  sur les communes de :
Antrenas, Bagnols les Bains, Cassagnas, Chirac, Cubières, Cubierettes, Fau de Peyre, Gabrias, Grandrieu, Lanuéjols, 
Laval Atger, Le Buisson, Le Malzieu Forain, Marvejols, Mas d’Orcières, Montrodat, Palhers, Rieutort de Randon, Saint 
André de Lancize, Saint Bonnet de Chirac, Saint Bonnet de Montauroux, Saint Etienne du Valdonnez, Saint Julien du 
Tournel, Saint Léger de Peyre, Saint Privat de Vallongue, Saint Sauveur de Peyre, Trélans .

5-13. La chasse de la perdrix n’est autorisée que le dimanche pendant la période d'ouverture de l'espèce sur les 
communes de :
Barjac, Brenoux, Lachamp, Chastel Nouvel, Mende, Prévenchères, Ribennes, Saint Bauzile, Servières.
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Article N° 6 - Espèces migratrices

6-1.  Du 20 octobre au 30 novembre 2010, en considération de la demande des associations cynégétiques pour une 
diminution globale de pression de chasse, la chasse de la bécasse n’est autorisée que les lundi, mercredi, samedi, 
dimanche et jours fériés, sur les communes de :
Badaroux, Bagnols les Bains, Brenoux, Lanuéjols, Laubert, La Fage Montivernoux, La Villedieu, Le Born, Le Malzieu 
Ville, Le Malzieu Forain, Les Hermaux, Montbel, Paulhac en Margeride, Rieutort de Randon (1), Saint Bauzile, Saint 
Etienne du Valdonnez, Saint Germain de Calberte, Saint Julien du Tournel, Saint Privat du Fau, Saint Sauveur de Peyre, 
Fau de Peyre, Saint Frézal d’Albuges. 

(1) En forêts domaniales de Rieutort de Randon, la chasse est autorisée tous les jours du 20 octobre au 30 novembre 
2010. 

6-2.  PMA pour la Bécasse

Le prélèvement maximum autorisé (PMA)  par chasseur est limité à 30 bécasses par saison cynégétique et à 3 bécasses 
par  jour,  en  considération  de  la  volonté  fédérale  de  s’inscrire  dans  la  gestion  raisonnée  de  l’espèce  suivant  les 
conventions internationales.
Chaque chasseur doit être titulaire et porteur du carnet de prélèvement fourni par la fédération. Les bracelets inhérents 
au PMA seront apposés lors de la capture des bécasses, le carnet immédiatement renseigné. Il sera remis à la fédération 
avant le 28 février 2011. 
6-3.  Gibier d’eau

La chasse au gibier d'eau est autorisée en temps de neige avec seul tir au dessus de la nappe d’eau, hors prise de glace, 
dans les marais non asséchés, sur les lacs, étangs, canaux, réservoirs, et cours d'eau suivants : 

 L'Allier, en aval de la Bastide  Puylaurent,
 Le Bramont, du pont de Rouffiac à son confluent avec le Lot,
 La Colagne, de l'aval du barrage de Charpal jusqu'à son confluent avec le Lot,
 La Limagnole, depuis le Franquet jusqu'à son confluent avec la Truyère,
 Le Lot, en aval de Bagnols les Bains,
 La Rimeize, en aval de Malbouzon,
 La Truyère, en aval de Serverette,
 Le Bès, en aval de la route départementale 900,

Rappel de la réglementation nationale : après la clôture générale dans le département de Lozère, la chasse du gibier 
d’eau est ouverte suivant les arrêtés ministériels en vigueur, la recherche et le tir ne sont autorisés qu’à une distance 
maximale de 30 mètres de la nappe d’eau sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.

6-4.  Temps de chasse des oiseaux de passages  

Hormis la réglementation particulière de l’article 3 du présent arrêté, la chasse des oiseaux de passage et du gibier d’eau 
n'est autorisée que  les lundi, mercredi, samedi, dimanche et jours fériés.

Article N° 7 - Suspension exceptionnelle

Pour  la  mise  en  œuvre  d’opérations  de  comptage  par  corps  des  populations  de  cerfs  élaphes,  toute  chasse  sera 
suspendue les 25 et 26 septembre 2010 dans les communes de Aumont Aubrac, Javols, Fontans, Rimeize, Saint Alban 
sur Limagnole, Saint Denis en Margeride, Saint Sauveur de Peyre, Serverette, Sainte Eulalie.

Article N° 8 - Vente de gibier

En Lozère, hormis les animaux issus d’élevage et d’importation en application de l’arrêté du 12 août 1994, la mise en 
vente, la vente, l’achat, le transport en vue de la vente ou le colportage sont interdits du 12 septembre au 11 octobre 
2010 pour les  espèces lièvres, lapins de garenne et perdrix. 

Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h00
Tél. : 04 66 49 41 00 – fax : 04 66 49 41 66

BP 132 - 4 avenue de la gare
48005 Mende cedex Arrêté N°2010176-0008 - 01/07/2010 Page 105



Article N° 9 – Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de 
deux mois dans les conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs.
Dans un délai de deux mois, un recours gracieux peut être présenté. Le silence gardé par l’administration pendant plus 
de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à 
l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article N° 10 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le sous préfet de Florac, le directeur départemental des territoires, le colonel 
commandant le groupement de gendarmerie , le commissaire directeur départemental des polices urbaines, le président 
de la fédération des chasseurs, le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, 
le chef du service départemental de l’eau et des milieux aquatiques, le directeur de l'agence départementale de l'office 
national des forêts, les lieutenants de louveterie, les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché 
dans toutes les mairies.

Pour le préfet et par délégation
 le directeur départemental des territoires

Jean-Pierre  LILAS
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L ib .d , '  Ésa l i t t '  f ' o i t a i t t

RÉPUEUqUI ii^Nç ISE

PRÉFFCI I RE DT: L'\ I,OZERTJ

DrRE( r rot R[(;lo\\1.!] D[s r:NTREPRISIS. DE l,Â co\cl RRl:\'['
Dt :  L t  (  o \so\ l l l \  t  Io \ . ln  TRA\al l  l : r  DE l "E\ lP l 'o l

Lr\(;t [Do( ROI]SSILLO\

ARRETE

Article I :
I  entfepr ise BRLIN Stephane - DADI ,{8 '  dont le siège est s i tué à Place des Cordel iers '18100

Mancjols.  est agréée. confolmémcnt aux disposit ions de I 'art ic le 1.7232-1 et suirantr  dÙ code du

travai l .  pour la foumiture de senices à la personne.

D RECCTE Languedoc-Roussi on
Direcl on Rég o nâle des Enirepr ses de lâ Concu rence de La Consommâl on. d u Travai et de I EmpLo

un lè Terlor ê ê de ê Lozère -Avenue du 11 Novembrc - lmmeuble le Si Clan-48000 À,IENDE- Standâd:04 66 65 61 00
Trava llnfo Seryæ:0821 347 347 10 12 € T-fÇlmn)

V/w l ravar fsoldânlé oouv f r -sw eco.omle oouvf i

Anêté n" 2010 160 008 du 9 juin 2010
pofiant agfément d'un orgallisme de ser!ices aux penonnes

Agrérnent simple n" N / 25-03-10 / F / 0'18 / S / 015

te Préfèt,
olficicr de l'ordre Natioral du \'Iérile
Ot'Iicier du Mérite agricole

Vu  la lo in " l 005 -84 ldu26 . i u i l l e t2005re lâ t i veaudéve loppemen tdesse rv i cesà lape rsonne
et podant di\erscs mesures en fàreuf de la cohésion sociale

Vu  l cdéc re tn '2005  128 ldu l ,1oc lob re2005re la t i f à lAgencena t ionâ ledessen ' i ccsà lape rsonne

Vu lc décret n' 2005-l i8. l  du 7 novenbre 2005 relati l  à lagrément dcs associations et dcs

entfepfises dc scn ices à la personne el modif iant le code du travail

Vu le décfet n'2005-1698 du 29 décembre 2005 f ixant lal iste des activités mentionnées à l  art icle
L.l :31'1 du code du lra!ai l .

Vu le décret n'2007-85.1dLr l .+ mai 2007 relati lâu\ services à la personne

Vu la delnande d'al lrément simple présentée le: ' l  nars 2010. par Monsieur BRUN Stéphane. DADI
,18 dont le siège social est situé à Place des Cordeliers '18100 Man'ejols.
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!l!s!.c_2 :
Le présenl âElrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du :5 mars :010.
l- agrément peui elrc rcnourelé. Celie demânde dc rcnou\ellemcnt doit être déposéc aù plus |ârd trois
ûrois a\ânl lc iemle de la périodc d_aerénlent.

I '€ntreprjse 
Frencl l cngâcenrent de fôumir à l admi stration (UT ,{3), les informatiLrns slâtistiques

dcmaDdées âinsi que. amucLlement. ses bilans. comptes de résuhat. budget prévisionnel ct compte

,\rticle 3 :
L'entreprise BRt-iN S1éphane esi âgréée pour l inlff\,enliol1 en se ice prestaÉire.

Art ic le, l  :
L entreprise BRLIN Sléphane est agléée pour la lbumitule des prestations suivantes :

. assistance infbmratique et intemct à domicilc

. soutlen scolâire à {lornicile ou couls à dLrmicile

. assislance âdministratlve à domicile.

Article 5 :
Si l'entrepdsc mcntionnée ci-dessus envisage (Le loumir des senices autres qul] ceux pour lesquels
cslâgréé. il de\ra solliciler une modificalion de son âeIclncùl.
Lâ demande devrÀ préciser 1es lroditications envisâgées et les ûoycns nouvcaux coûespondants.

,\rticle 6 :
T  c 1 r . i , _  a u r c r n e r r t  p ù r - f i n i r r e r c r i r c . i  l . r ' r . p - . . ; a g r r r e  :

cesse ds remplir les conditions ou de respecter les obligalions menti{)nnées âùx aitrcies
R 72,12-1 à R 1232-l I du code du tralail,

- nc fespecte pas lâ régl.rnentation en matrèfe d hygiùnc, dc sécurité et de rondilions de tra\?il.
- exerce des aclivilés autres que celles déclarées dans lâ dcmandc Ll'alrén1enl.
- n'est pas en mcsurc de JLrstillef à lout moment, du caracrère exclusildc soù acli\ ilô dc se^'ice

Ârticle 7 :
Le Secrétairc (itnéral de la Préfecture. 1e Directeu Régional ̂djoi - Chefde I'Unité Teriloriâlc clc
Lozùre sont chargés de I'c\éoulion du préseû ârrôté.

l;âil à NIende, le 9 juin 2010

--ùru!le I'Étèt de la Lozère.

/a ;ia. -\b'r.:+,'." Jnnu ..r r r n
/ ,_ '  . I  

i - {-) i isqo-r Be! '"na. \d1o" '1 1 'ç1 Je I  I  oe la

l':,i-!oj
7:';'.,c 'I Ro
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PREFECTTiRI ]  DE LA LOZER[

DIRI ]CTION RECION,\LE DES E\TREPRISES. DE LA CO\CURRE)ICE,
DE I,À CO:{SO]\I]\{ATIO\. DL TRA\"\IL ET DE L'[}IPLOI

LAN(; tTEDOC,ROLSS _t ,ON

I
t t r t n . .  f ; t d l t l t  r t a k t ^ ) t .

nteuguque FR Nc,ùse

Arrôté n" 2010.-//1.0a6 dt J/ jûrt 2or0
portant dérogation à 1a règle du rcpos dominical

Le Prélèt.
Ollicief de l'ordre national du Mérite,
OTficier du méritc agricole,

Vu lcs dispositions du code du tralail, ci no1âùrment les âfiicles t-3132-20 cr L3132-25-:1,

DIRECCTE Lansuedoc'Ro!ss lon
D reci on Régiona e des E nlreprises de a Concùrence. de â Consommalion, du Trâvail el de Em ploi

Ur l té  Tei i tor ia le de a Lozère Avenle du l1  Novembre -  hmeube te StCtan-  48000I ,4ENDE -Standard:04 66 65 61 00
Ïrava nfo S-"ru ce 0821 347 3.17 (012 €TTC/mn)

!aA!1G!!rlj!lt!!!19 - Mr* ê..r.ôm e oolv fr

Vu la dernande lônnuléc Le 3 juin 2010 par l entreprise Câr's Services Mendc, (concession Ford -
Suzuki - \bho Land Rover)56 a\ 'cnue du 8 mâi 1945. N{ENDI-cnvucd obtenir une dérogation au
principe du rcpos dominicâl des salariés, le ditnanche 1,1juin 2010.

Vu l aûété prélectoral n' 2010 0t8-0,1 du 29 mârs 2010 de Nlonsieul le Préfcl de Lozère. accordanl
délégâtion de signalure à Monsicur A1âin SALESSY Directeuf régioûal des enlrcprises. de la
concurrence. de la consonmation, du tmvail et de l emploi de I-anguedoc-Roussillon.

Vu la décision de subdélégation de signature du 29 mars 2010 à Monsieur Piene SAMPIETRO.
Directeur régional adjoint Directeuf de I'Unité Terdtofiale de 1â Lozère,

Vu la consultation des organisations syndjcales FO. CGT, CFDT, CFTC, CFE-CGC. du IIDEF
I-OZERE. dc ]a Chambre de Conxrerce et d lndusine de LOZERE et de la N{aine de \fende.

vu 1-avis fà\'orable émis par le MEDE| LOZERE et par la Chambre de Méticrs ct de l Arrisanat de

Vu les dispositions de la convention collecti\e nationale des services de I'auionobile et notanxnent
I'articlc I l0 organisant les dérogâlions à I'obligâtron de repos dominical,

Considérânt que lc rcpos simultané de tous les salariés de l entreprise serait prejudiciablc âu public,

Sur proposition du direcleur régicxul adjoint. Directcur de l Unité Territoriale de la Lozefc,

Arrêté N°2010162-0006 - 01/07/2010 Page 165



,4.RRETE

j!4iglgJl: Il est accordé une déroSation au pnncipc du repos dominical pour les salariés du senice
commercial de I'entfeprise Car's Senices Mende.

A!!ig!g-Z; Ce1le défogalion esl accofdée. sous résefle du respecl dc L'ensenrble de la réglemcntation
rclative à la durée du travail. le dlmanche 13 juin 2010.

Article 3: Un repos de renrplacenrent et une majomlion de salaire sercnt accordés ru peNonnel
volontairc conccmé, confomrément aux dispositi{ùs dc la con\ention colleclive nationale dcs scrvices
de l auknnobile. sans pré.judice des majofatiurs é\'entuelles pour heures supplénenlaires.

$$9!9j : Un eremplairc du pféscùt aITêlé devra être alfiché dans l'enireprise.

Article 5 : Le maire de lIende, Le directeur de la sécurilé publique et l'entrepfise demanderesse seronl
avisés du présent â|rêté.

l\4ûç!g.l!: Lc secrélaire gâréral de la Prélècturc. le Llirectcur régionâl âdjoint Difecleur de l Unité
Terfitoriale de la I-ozère sont chârgés chacun en ce qui le concerne. de l exécution du présent ar€té.

PLrù le Prélèl de la Lozère.
Fl!. par subdé]égation du DIRECCTE LR

régional adjoinr Directeur de I'UT de la l-ozère

yQ!E!_U!l&EeqqB! :

l-e présent arrété peul làirc I'objet :
- d'un rccours gracieux auprès de l âulorilé administrative qui a pris la décision et ce. dans un délai de

- d'un rccours hiérarchique aLrprès du \{inistre du Truvail. de la SoLidarité et dc la Fonction Publiquc ;
- d'unrecoufs conlcni ieux auprès du lr ibunal Adnlnistrâti fde Nimes. I6rlLeFeuchères,CS88010,

309:11 NIMIS CEDEX dans le môrle délai.
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Arrêté n °2010152-0007

signé par Prefet de la lozere
le 01 Juin 2010

Prefecture de la Lozere

ARRETE portant TRANSFERT DE BIENS 
IMMOBILIERS de la section de l'Hermet (n ° 
SIREN : 214802746), dont le siège est mairie 
de Prévenchères, représentée par M. Gérard. 
LANDRIEU, maire de Prévenchères, à la 
commune de Prévenchères (n ° SIREN 
214801193) elle- même représentée par M. 
Louis MAURIN, premier adjoint au maire de 
Prévenchères.
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Autre

Prefecture de la Lozere
BCPP

Arrêté ARS LR /2010 n ° 458 du 23 juin 2010 
fixant les produits de l'hospitalisation pris en 
charge par l'assurance maladie relatifs à la 
revalorisation de l'activité au titre du mois 
d'avril 2010 du centre hospitalier de Mende
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Autre

Prefecture de la Lozere
BCPP

Arrêté de la préfecture région Languedoc- 
Roussillon n ° 100266 du 21 mai 2010 relatif 
aux zones de présomption de prescriptions 
archéologiques - commune de Lanuéjols
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Autre

Prefecture de la Lozere
BCPP

Arrêté de la préfecture région Languedoc- 
Roussillon n ° 100267 du 21 mai 2010 relatif 
aux zones de présomption de prescriptions 
archéologiques - commune de Mende

Page 266 Autre - 01/07/2010



Autre - 01/07/2010 Page 267



Page 268 Autre - 01/07/2010



Autre - 01/07/2010 Page 269



Page 270 Autre - 01/07/2010



PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Autre

Prefecture de la Lozere
BCPP

Arrêté de la préfecture région Languedoc- 
Roussillon n ° 100268 du 21 mai 2010 relatif 
aux zones de présomption de prescriptions 
archéologiques - commune de Meyrueis
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Autre

Prefecture de la Lozere
BCPP

Arrêté n ° 2010- DIRMC-11 du 11 mai 2010 
portant subdélégation de signature de M. Marc
 TASSONNE, dir. intérdépartemental des 
routes Massif Central à certains de ses 
collaborateurs pour l'ordonnancement 
secondaire recettes et dépenses de l'Etat au 
ttire du ministère de l'écologie, énergie, dév. 
durable et de la mer et du ministère du budget, 
comptes publics et fonction publique
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Autre

signé par Prefet de la lozere
le 26 Mai 2010

Prefecture de la Lozere

Arrêté interpréfectoral n ° 2010-0673 du 11 et 
26 mai 2010, portant modification du 
réglement particulier de la navigation sur le lac
 de la retenue de Granval dans le département 
du Cantal (15) et de la Lozère (48)
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Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ N° 2010-0673

PORTANT MODIFICATION DU REGLEMENT PARTICULIER
DE LA NAVIGATION SUR LE LAC DE LA RETENUE DE GRANDVAL

DANS LES DEPARTEMENTS DU CANTAL ET DE LA LOZERE

LE PREFET DU CANTAL LE PREFET DE LA LOZERE

Chevalier de l'Ordre National du Mérite Officier de l'Ordre National du Mérite
Officier de l'Ordre du Mérite Agricole

VU le code du domaine public fluvial et la navigation intérieure,
VU le code général des collectivités territoriales,
VU le décret du 23 décembre 1958 approuvant la convention et le cahier des charges de la concession

des forces hydrauliques pour l'aménagement et l'exploitation de la chute de Granval sur la Truyère,
dans le Département du Cantal,

VU l'arrêté inter préfectoral N° 98-1805 en date du 14 octobre 1998 modifié portant règlement
particulier de police de la navigation et des activités nautiques sur la retenue de Grandval,

VU la convention entre Electricité de France et le syndicat mixte du Lac de Garabit-Grandval en date
du 20 avril 1990 concernant l'occupation temporaire du domaine concédé à EDF,

VU le compte-rendu de la réunion du 30 juin 2009 relative à la navigation sur le lac de Garabit-
Grandval,

Considérant que la réglementation de la navigation en amont de la base nautique de Garabit doit être
modifiée pour tenir compte de la configuration des lieux et de l'ensemble des pratiques nautiques
au départ de cette base nautique,

Sur proposition de M. Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,
Sur proposition de M. Secrétaire général de la Préfecture de la Lozère,

Arrête :

ARTICLE 1 : Le règlement particulier de la navigation sur le plan d'eau de Grandval établi par l'arrêté inter
préfectoral N° 98-1805 en date du 14 octobre 1998 est modifié comme suit :

« Article 5 : Zones de restriction des vitesses pour les embarcations à moteurs :

Les embarcations à moteur ne devront pas évoluer à une vitesse supérieure à 8 nœuds soit 15 km/h :

- sur la Truyère en amont de la limite du port de la base nautique de Garabit.

La vitesse des embarcations à moteur sera de plus limitée à 30 m sur l'ensemble du pourtour de la
retenue.

Les embarcations à moteur ne devront pas évoluer à une vitesse supérieure à 2,7 nœuds soit 5 km/h
dans les limites du port de la base nautique de Garabit et de la base nautique de Mallet. »

« Article 7 : Zones interdites ou réglementées pour la pratique du jet-ski et du ski nautique :

Pratique du iet-ski

Outre les zones définies à l'article 3, l'évolution et la circulation des jet-ski est interdite dans les zones à
restriction de vitesse visées à l'article 5. La mise à l'eau des jet-ski se fera uniquement à la base de
nautique de Garabit en respectant la restriction de vitesse prévue à l'article 5 dans un chenal aménagé à
cet effet. ».

Pratique du ski nautique :

Outre les zones définies à l'article 3, l'évolution et la circulation des skis nautiques sont interdites dans les
zones à restriction de vitesse prévues à l'article 5 sauf dans le parcours de slalom localisé en amont de la
basez nautique de Garabit.

Réglementation particulière au parcours de slalom de ski nautique de Garabit :

Le ski nautique ne pourra pas être pratiqué si le niveau de la retenue est inférieur à 743 m NGF.
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Le parcours situé en rive gauche du plan d'eau ne devra en aucun cas empiéter sur un chenal de
navigation de 60 m de large appuyé en rive droite de la Truyère et respecter la zone à vitesse réduite en
amont du port de la base nautique de Garabit. Le parcours sera signalisé par les panneaux type E15.

Les règles de sécurité visées à l'article 10 sont applicables sur le parcours.

Le parcours de slalom de ski nautique sera strictement réservé à la pratique de cette activité. »

« Article 9 : Circulation des bateaux à passagers :

Outre les zones définies à l'article 3, la circulation des bateaux à passagers est interdite dans les zones à
restriction de vitesse visé à l'article 5 sauf dans la zone du cirque de Mallet, de la zone d'Alleuze et en
amont du port de la base nautique de Garabit. »

Le reste de l'arrêté sans changement.

ARTICLE 2 : La signalisation et le balisage prévus l'article 13 de l'arrêté préfectoral 98-1805 devront être
modifiés pour tenir compte des modifications figurant à l'article 1er du présent arrêté.

Le plan valant schéma directeur de la navigation annexé au présent arrêté remplace et annule le plan
annexé à l'arrêté 98-1805.

ARTICLE 3 : MM. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, le Sous-Préfet de Saint-Flour, le
Secrétaire Général de la Lozère, le Directeur Régional de l'environnement, de l'aménagement et du
logement d' Auvergne et du Languedoc-Roussillon, le Directeur Départemental des Territoires du Cantal,
le Directeur Départemental des Territoires de la Lozère, le Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations du Cantal, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale
et de la Protection des Populations de la Lozère, les commandants des groupements de gendarmerie du
Cantal et de la Lozère, le président du syndicat mixte du lac de Garabit-Grandval, le Directeur du Centre
Hydraulique d'Aurillac d'Electricité De France, les Maires des communes d'Albaret-le-Comtal (Lozère),
Alleuze, Anglard-de-Saint-Flour, Chaliers, Faverolles, Fridefont, Lavastrie, Loubaresse, Maurines,
R|*ynes-en-Margeride, Saint-Georges (Cantal) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des Préfectures du Cantal et de la
Lozère.

FaitàAURILLAC,le2 6 MA! 201
Le Préfet du Cantal

Pairt

FaitàMENDEIe
Le Préfdfc de la Lozère
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Prefecture de la Lozere

Arrêté inter- préfectoral n ° 2010-0738 du 7 
juin 2010 portant modification du réglement 
particulier de la navigation sur le lac de la 
retenue de Granval dans les départements du 
cantal et de la Lozère
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R É P U B L I Q U E FRANÇAISE

ARRÊTÉ N° 2010-O"738

PORTANT MODIFICATION DU REGLEMENT PARTICULIER
DE LA NAVIGATION SUR LE LAC DE LA RETENUE DE GRANDVAL

DANS LES DEPARTEMENTS DU CANTAL ET DE LA LOZERE

LE PREFET DU CANTAL Le PREFET DE LA LOZERE

Chevalier de l'Ordre National du Mérite Officier de 'Ordre National du Mérite
Officier de r Ordre du Mérite Agricole

VU le code du domaine public fluvial et la navigation intérieure,
VU le code général des collectivités territoriales,
VU le décret du 23 décembre 1958 approuvant la convention et le cahier des charges de la concession

des forces hydrauliques pour l'aménagement et l'exploitation de la chute de Granvai sur la Truyère,
dans le Département du Cantal,

VU l'arrêté inter préfectoral N° 98-1805 en date du 14 octobre 1998 modifié portant règlement
particulier de police de la navigation et des activités nautiques sur la retenue de Grandval,

VU la convention entre Electricité de France et le syndicat mixte du Lac de Garabit-Grandval en date
du 20 avril 1990 concernant l'occupation temporaire du domaine concédé à EDF,

VU le compte-rendu de la réunion du 30 juin 2009 relative à la navigation sur le lac de Garabit-
Grandval,

VU l'arrêté inter-préfectora! n° 2010-673 des 11 et 26 mai 2010 portant modification du règlement
particulier de la navigation sur le lac de la retenue de Grandval dans les départements du Cantal et
de la Lozère,

Considérant que la réglementation de la navigation en amont de la base nautique de Garabit doit être
modifiée pour tenir compte de la configuration des lieux et de l'ensemble des pratiques nautiques
au départ de cette base nautique,

Sur proposition de M. Secrétaire général de la Préfecture du Cantal,
Sur proposition de M. Secrétaire général de la Préfecture dit \«.Zorj:t*t,

Arrête :

ARTICLE 1 : Le règlement particulier de la navigation sur le plan d'eau de Grandval établi par l'arrêté inter
préfectoral N° 98-1805 en date du 14 octobre 1998 est modifié comme suit :

« Article 5 : Zones de restriction des vitesses pour les embarcations à moteurs :

Les embarcations à moteur ne devront pas évoluer à une vitesse supérieure à 8 nœuds soit 15 km/h :

- sur la Truyère en amont de la limite du port de la base nautique de Garabit.

La vitesse des embarcations à moteur sera de plus limitée à 6 km/h dans la bande de rive de 30 mètres
définie sur l'ensemble du pourtour de la retenue. ,

Les embarcations à moteur ne devront pas évoluer à une vitesse supérieure à 2,7 nœuds soit 5 km/h
dans les limites du port de la base nautique de Garabit et de la base nautique de Mallet.

Dans ces zones à vitesse réduite, la pratique du ski nautique et des sports motonautiques est interdite
sauf dispositions prévues à 'article 7, »

« Article 7 : Zones interdites ou réglementées pour la pratique du jet-ski et du ski nautique :

Pratique du jet-ski

Outre les zones définies à l'article 3, l'évolution et la circulation des jet-ski est interdite dans les zones à
restriction de vitesse visées à l'article 5 excepté dans le chenal de mise à l'eau.

La mise à l'eau des jet-ski se fera uniquement à la base de nautique de Garabit en respectant la
restriction de vitesse prévue à l'article 5 dans un chenal aménagé à cet effet. ».
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Pratique du ski nautique :

Outre les zones définies à l'article 3, l'évolution et la circulation des skis nautiques sont interdites dans les
zones à restriction de vitesse prévues à l'article 5 sauf dans le parcours de slalom localisé en amont de la
base nautique de Garabit.

Réglementation particulière au parcours de slalom de ski nautique de Garabit :

Le ski nautique ne pourra pas être pratiqué si le niveau de la retenue est inférieur à 742 m NGF.

Le parcours situé en rive gauche du plan d'eau ne devra en aucun cas empiéter sur un chenal de
navigation de 60 m de large appuyé en rive droite de la Truyère et respecter la zone à vitesse réduite en
amont du port de la base nautique de Garabit. Le parcours sera signalisé par les panneaux type E15.

Les règles de sécurité visées à l'article 10 sont applicables sur le parcours.

Le parcours de slalom de ski nautique sera strictement réservé à la pratique de cette activité. »

« Article 9 : Circulation des bateaux à passagers :

Outre les zones définies à l'article 3,.la circulation des bateaux à passagers est interdite dans les zones à
restriction de vitesse visé à l'article 5 sauf dans la zone du cirque de M a 11 et, de la zone d'Alleuze et en
amont du port de la base nautique de Garabit. »

Le reste de l'arrêté sans changement.

ARTICLE 2 : La signalisation et le balisage prévus l'article 13 de l'arrêté préfectoral 98-1805 devront être
modifiés pour tenir compte des modifications figurant à l'article 1er du présent arrêté.

Le plan valant schéma directeur de ia navigation annexé au présent arrêté remplace et annule le plan
annexé à l'arrêté 98-1805.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté inter-préfectoral n° 2010-673 des 11 et 26 mai
2010 portant modification du règlement particulier de la navigation sur le lac de la retenue de Grandval
dans les départements du Cantal et de la Lozère susvisé,

ARTICLE 4 : MM. le Secrétaire Général de ia Préfecture du Cantal, le Sous-Préfet de Saint-Flour, le
Secrétaire Général de la Lozère, le Directeur Régional de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement du Languedoc-Roussillon, le Directeur Départemental des Territoires du Cantal, le
Directeur Départemental des Territoires de la Lozère, le Directeur Départemental de ia Cohésion Sociale
et de ia Protection des Populations du Cantal, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations de la Lozère, les commandants des groupements de gendarmerie du Cantal
et de la Lozère, le président du syndicat mixte du lac de Garabit-Grandval, le Directeur du Centre
Hydraulique d'Auriilac d'Electricité De France, les Maires des communes d'Albaret-le-Comtal (Lozère),
Alleuze, Anglard-de-Saint-Flour, Chaliers, Faverolles, Fridefont, Lavastrie, Loubaresse, Maurines,
Ryunes-en-Margeride, Saint-Georges (Cantal) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des Préfectures du Cantal et de la
Lozère.

FaitàAURILLAC, le £
Le Préfet du Capital

:010 Fait à] Mende le
Le Préfeide la Lozèrg

PaulMOURIER
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